
Cette expression ministérielle n'existe plus.
Nos ministres et leur administration n'ont pas daigné répondre à la lettre 
ouverte des ITPE, un an après PPCR, leur demandant ce qu'il restait du 
projet stratégique pour le corps du 29 juin 2016 ...

Le ministère est l'un de ceux recrutant le plus à l'extérieur (parfois même 
en ne suivant pas l'avis de notre CAP … pourtant présidée par 
l'administration elle-même!). La mobilité choisie comme point d'équilibre 
entre les besoins en compétences des services et la construction de 
parcours individuels est mise à mal au profit d'un recrutement acharné 
d'ETP pour « boucher les trous ».

La DRH est restée particulièrement silencieuse sur le sujet lors de la 
dernière CAP. La dérogation définitive au RIFSEEP est pourtant l'unique 
option pour ne pas sombrer dans un système peu propice à la mobilité et 
clairement défavorable à l'égalité professionnelle. 

Aucune mesure n'est prévue pour compenser la perte sèche des 
réductions d'ancienneté liée à PPCR, allongeant notablement les 
carrières et en aucun cas couverte par les maigres revalorisations 
indiciaires (préemptées par le transfert primes-points et prétexte à la 
poursuite du gel du point d'indice).

2 ans après PPCR-ingénieurs :
Une ambition ministérielle stoppée nette

pour la filière technique … voire allant à rebours
des intérêts de son dernier corps d'ingénieurs !

Avertissement :

cette ambition ministérielle

est purement fictive

La création du GrAF ne procure en effet aucun nouvelle perspective pour 
les ITPE : il ne rouvre aucune porte aux emplois de direction fermés aux 
ITPE en 2012 puis 2015. 
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L'opportunité d'une rénovation ambitieuse de l'IC1 est notamment 
volontairement écartée par la DRH ; le niveau HEA obtenu en 2005 
correspondait pourtant alors à la cote-limite pour les emplois de direction 
(augmentée à HEB en 2015).

Pire, la création du GrAF semble le prétexte à une dénaturation de notre 
emploi de corps ICTPE, volontairement menée par notre propre ministère, 
affichant notamment sa volonté de ne plus utiliser l'ICTPE comme outil de 
GPEECC.

Aucun projet n'existe pour rouvrir ces emplois précédemment accessibles 
aux ITPE ! (malgré des engagements ministériels concernant les emplois 
DATE).

Avec les orientations actuellement prises par notre DRH pour l'accès au 3e 
niveau, la fixation du taux pro/pro pour 2021 constituera l'épreuve de vérité 
sur les réelles ambitions du ministère pour le corps !

Signal délétère pour l'attractivité du corps, aucun projet de correction 
n'existe pour les échelons d'élèves-ingénieurs et la DRH argue d'une 
décision de la DGAFP pour dévaloriser le reclassement de TSDD à ITPE.

Dans ce futur, l'existence d'un lieu assurant la gestion transparente et 
égalitaire sera vital. Les nombreuses agressions dont fait l'objet notre CAP 
ainsi que toutes les instances représentatives de concertation 
(suppression des commissions indemnitaires, exclusion des syndicats 
représentatifs en CAP des concertations locales sur les promotions, …) 
laissent craindre le pire. 

L'avenir du corps se jouera dans les prochaines semaines

ENSEMBLE, OPPOSONS NOUS
 A L'ACTE FINAL DE PPCR !
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